
Cette liste n'est pas exhaustive : d'autres justifi catifs peuvent être demandés le cas échéant. 
Vous pouvez également présenter tout élément suscep tible d’aider à l’instruction de votre 
dossier.  
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Consulats Généraux de France au Maroc 
------ 

 

DEMANDE DE VISA DE LONG SEJOUR 
------ 

CONJOINT DE FRANÇAIS 
 

FRAIS DE DOSSIER : gratuit 

Documents ou photocopies manquants = dossier incomp let = risque élevé de refus de visa 

 
 

DOCUMENTS A PRESENTER EN 2 JEUX SEPARES  
(1 JEU D’ORIGINAUX ET 1 JEU DE PHOTOCOPIES) : 

LES DOCUMENTS EN LANGUE ETRANGERE DOIVENT ETRE ACCOMPAGNES D ’UNE TRADUCTION EN FRANÇAIS  

 
 
 
� Deux formulaires  de demande de visa de long séjour  dûment remplis et signés 
 

� Demande d’attestation OFII  
 

� Deux photographies  d'identité aux normes réglementaires récentes et identiques 
 

� Passeport  (émis il y a moins de 10 ans et ayant encore au mini mum 1 an et 3 mois de validité ) 
 + photocopies  des pages 1 à 6) 

 

� CIN marocaine  
 

� Copie  intégrale  de l'acte de mariage français (de moins de 2 mois) et copie du livret de famille 
(si mariage célébré en France) 

 

� Copie de la transcription de l’acte de mariage dans  les registres de l’état civil consulaire (de 
moins de 2 mois) et livret de famille (si mariage célébré au Maroc) 

 

� Justificatif de la nationalité française du conjoin t (carte d'identité française + soit  certificat de 
nationalité française soit  ampliation d’un décret de naturalisation ou de réintégration dans la 
nationalité française ou une copie de la déclaration d’acquisition enregistrée soit  acte de naissance 
portant la mention de la nationalité française)  

 

� Justificatif de résidence en France du conjoint fra nçais  
 

� Lettre du ressortissant français confirmant sa volo nté de vivre avec son époux(se) en France  
 

� Photocopies des pages du passeport avec les différe nts cachets entrée/sortie du Maroc  


